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(54) SUPPORT DESTINÉ À L’ACCROCHAGE D’UNE MEMBRANE D’ÉTANCHÉITÉ D’UN BASSIN

(57) L’invention est un support (1), destiné à main-
tenir une bordure d’une membrane d’étanchéité d’un
bassin, comportant :
- une paroi transversale (10) formant un fond ;
- une première paroi latérale (11), s’étendant à partir du
fond, vers une première extrémité (21);
- une deuxième paroi latérale (12), s’étendant à partir du
fond, vers une deuxième extrémité (22);
- le support étant configuré de façon qu’une gorge s’étend

entre le fond, la première paroi latérale et la deuxième
paroi latérale ;
Le support comporte un volet (20), configuré pour passer
• d’une configuration fermée, le volet étant relié à la pre-
mière paroi latérale et à la deuxième paroi latérale, le
volet s’étendant face au fond, pour refermer la gorge ;
• à une configuration ouverte, le volet étant désolidarisé
de la première paroi et/ou de la deuxième paroi, de façon
à ouvrir la gorge . Figure 2D.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] Le domaine technique de l’invention concerne
les équipements pour la fabrication d’une piscine.

ART ANTERIEUR

[0002] Dans les piscines équipées d’une membrane
d’étanchéité, ou liner, il est fréquent de recourir à un sup-
port d’accroche, usuellement désigné par le terme "rail".
Le support d’accroche est fixé sur les parois verticales
de la piscine. Le support d’accroche forme une gorge
ouverte sur l’intérieur de la piscine. Une bordure du liner
est insérée à l’intérieur de la gorge du support d’accro-
che. Généralement, la bordure du liner comporte une
surépaisseur, et la forme du rail présente une géométrie
anti-retour, approchant par exemple la forme d’un cro-
chet, pour accrocher la bordure du liner une fois que cette
dernière a été insérée dans la gorge.
[0003] L’inventeur a constaté qu’un tel support d’ac-
croche peut être fragile. Au cours du transport ou au
cours des opérations de montage, il peut être déformé,
ou cassé, par exemple sous l’effet d’un écrasement par
une personne ou par un objet lourd. De plus, lors de
certaines opérations préalables à l’installation du liner,
des poussières ou autres débris peuvent s’accumuler
dans le rail. Il peut notamment s’agir de projection ou de
coulure de colle ou d’enduit, qui sèchent à l’intérieur du
rail, et deviennent difficiles à retirer.
[0004] L’invention décrite ci-après propose un support,
en forme de rail, plus robuste et présentant les avantages
décrits par la suite.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0005] Un premier objet de l’invention est un support,
destiné à maintenir une bordure d’une membrane d’étan-
chéité d’un bassin, comportant :

- une paroi transversale formant un fond ;
- une première paroi latérale, s’étendant à partir du

fond, vers une première extrémité;
- une deuxième paroi latérale, opposée à la première

paroi latérale, et s’étendant à partir du fond, vers une
deuxième extrémité;

le support étant configuré de façon qu’une gorge
s’étend entre le fond, la première paroi latérale et la
deuxième paroi latérale ;
le support étant caractérisé en ce qu’il comporte un
volet, le volet étant configuré pour passer :

- d’une configuration fermée, selon laquelle le vo-
let est relié à la première paroi latérale et à la
deuxième paroi latérale, le volet s’étendant face
au fond, pour fermer la gorge ;

- à une configuration ouverte, selon laquelle le
volet est retiré de la première paroi et/ou de la
deuxième paroi, de façon à ouvrir la gorge ;

de telle sorte que dans la configuration ouverte, la
bordure de la membrane d’étanchéité peut être in-
troduite dans la gorge, à travers l’ouverture résultant
du retrait du volet.

[0006] De préférence, le support est tel que la première
paroi latérale et/ou la deuxième paroi latérale comporte
un ergot, s’avançant vers la paroi latérale opposée, pour
réduire une section transversale de la gorge, l’ergot étant
destiné à retenir la membrane d’étanchéité à l’intérieur
de la gorge.
[0007] Selon une possibilité, dans la configuration fer-
mée, le volet forme un opercule s’étendant de la première
extrémité jusqu’à la deuxième extrémité.
[0008] Selon une possibilité, le volet comporte une fa-
ce adhésive, disposée au contact de la première extré-
mité et de la deuxième extrémité, le support étant tel que
le volet est configuré pour être retiré de la première ex-
trémité et de la deuxième extrémité.
[0009] Le volet peut être relié à la première paroi laté-
rale et/ou à la deuxième paroi latérale par une liaison
pouvant être rompue par une pression exercée par un
utilisateur. De préférence, la pression est exercée ma-
nuellement par l’utilisateur, avantageusement sans
outillage spécifique. Selon un mode de réalisation, dans
la configuration ouverte :

- le volet est relié à une paroi de maintien, choisie
parmi la première paroi latérale ou la deuxième paroi
latérale;

- le volet est libre en rotation autour de la paroi de
maintien.

[0010] Avantageusement, le volet comporte une pro-
tubérance, la protubérance étant telle que dans la con-
figuration fermée, la protubérance s’étend vers le fond,
en s’appuyant sur la première ou la deuxième paroi la-
térale. Dans la configuration fermée, la protubérance
peut venir en appui sur l’ergot.
[0011] Selon un mode de réalisation, le volet s’étend
entre la première extrémité et la deuxième extrémité, le
volet comportant une patte, s’étendant à partir d’une des-
dites extrémités, en s’éloignant de la gorge, la patte étant
destinée à faciliter une préhension du volet ou une dis-
position du volet sur une paroi verticale du bassin.
[0012] La patte peut s’étendre, à partir de la première
extrémité ou de la deuxième extrémité, perpendiculaire-
ment à la paroi latérale délimitée par ladite extrémité.
[0013] Selon un mode de réalisation, le support com-
porte une portion d’appui prolongeant la première ou la
deuxième paroi latérale, de façon que le fond est disposé
entre la portion d’appui et l’extrémité de ladite portion
latérale.
[0014] Selon un mode de réalisation, le support com-
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porte une portion d’appui s’étendant, à partir de la pre-
mière ou de la deuxième paroi latérale, perpendiculaire-
ment à ladite paroi latérale.
[0015] Selon une possibilité, le volet comporte une ca-
le, la cale étant telle que lorsque le volet est dans la con-
figuration fermée, la cale s’étendant, à partir du volet,
vers le fond, à une distance non nulle de l’ergot, la cale
étant agencée pour caler la membrane à l’intérieur de la
gorge après introduction de la membrane d’étanchéité
dans la gorge.
[0016] Un deuxième objet de l’invention est un procédé
de disposition d’une membrane d’étanchéité dans un
bassin, le procédé comportant les étapes suivantes :

a) disposition d’un support selon le premier objet de
l’invention , le long d’une paroi verticale du bassin,
de façon que la gorge du support s’étende
horizontalement ;
b) manipulation du volet, de façon à passer de la
configuration fermée à la configuration ouverte ;
c) suite aux étapes a) et b) introduction d’une bordure
de la membrane d’étanchéité dans la gorge.

[0017] L’étape b) peut être mise en oeuvre avant ou
après l’étape a).
[0018] Selon une possibilité, le volet comporte une ca-
le, telle que précédemment décrite. Le procédé peut
comporter :
d) suite à l’introduction de la bordure de la membrane
d’étanchéité dans la gorge, manipulation du volet, de fa-
çon à passer de la configuration ouverte à la configuration
fermée, la cale appuyant sur la membrane d’étanchéité
lorsque le volet est en configuration fermée.
[0019] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
l’exposé des exemples de réalisation présentés, dans la
suite de la description, en lien avec les figures listées ci-
dessous.

FIGURES

[0020]

La figure 1 représente un support destiné à l’accro-
chage d’une membrane d’étanchéité selon l’art an-
térieur.
Les figures 2A à 2H illustrent un premier mode de
réalisation d’un support selon l’invention. Sur la fi-
gure 2A et la figure 2C, le support est représenté
alors que le volet est dans la configuration fermée.
Sur la figure 2B et la figure 2D, le support est repré-
senté alors que le volet est dans une configuration
ouverte. Sur la figure 2E et la figure 2F, le support
est représenté dans une autre configuration ouverte.
La figure 2G et la figure 2H montrent une introduction
d’une bordure d’une membrane dans la gorge for-
mée par le support.
Les figures 3A à 3D illustrent un deuxième mode de
réalisation d’un support selon l’invention.

Sur la figure 3A et la figure 3B, le support est repré-
senté alors que le volet est dans la configuration fer-
mée. Sur la figure 3C et la figure 3D, le support est
représenté alors que le volet est dans une configu-
ration ouverte
La figure 4 représente un mode de réalisation selon
lequel le support comporte une portion d’appui
s’étendant à partir d’une paroi latérale, perpendicu-
lairement à cette dernière.
Les figures 5A à 5C représentent des exemples d’ap-
plication d’un support, selon l’invention, contre une
paroi verticale d’un bassin.
Les figures 6A à 6C décrivent un mode de réalisation
selon lequel le volet comporte une cale destinée à
s’appuyer sur la membrane après l’insertion de la
membrane dans le support.
Les figures 7A à 7C montrent une variante du mode
de réalisation décrit sur les figures 6A à 6C.

EXPOSE DE MODES DE REALISATION PARTICU-
LIERS

[0021] On a représenté, sur la figure 1, un exemple de
support 1AA selon l’art antérieur. Un bassin, par exemple
une piscine, comporte une paroi verticale 2. La paroi ver-
ticale s’étend, verticalement, à partir d’une margelle 4.
Le bassin est équipé d’une membrane d’étanchéité 3,
usuellement désignée par le terme "liner". Comme expli-
qué en lien avec l’art antérieur, une bordure de la mem-
brane d’étanchéité est accrochée à un support 1AA, for-
mant une gorge 13AA s’étendant horizontalement, à
proximité de la margelle. La gorge 13AA s’étend généra-
lement à une distance comprise entre 0 cm et 10 cm ou
20 cm de la margelle.
[0022] Le support 1AA est usuellement désigné par le
terme "rail", ou par le terme anglosaxon "hung". Une bor-
dure du liner 3 est engagée dans le support 1AA. La bor-
dure présente généralement une forme adaptée de façon
que lorsqu’elle est engagée dans la gorge 13, elle reste
coincée dans la gorge. Le bordure du liner peut par exem-
ple présenter une surépaisseur. Elle est comprimée pour
être introduite dans la gorge. Après qu’elle a été introduite
dans la gorge 13, la bordure reprend sa forme initiale et
reste bloquée dans la gorge.
[0023] Cependant, comme évoqué dans l’art antérieur,
un tel support 1AA peut être facilement endommagé, par
exemple par écrasement, lorsqu’un utilisateur marche
dessus ou lorsqu’il est placé sous une masse importante,
par exemple durant le transport. Sous l’effet de l’écrase-
ment, la gorge se referme. Le support devient ainsi fra-
gilisé ou inutilisable. Le support peut également être af-
fecté par des projections d’éléments liquides par exem-
ple du béton ou de la colle, susceptibles de durcir à l’in-
térieur de la gorge. Cela gêne l’introduction de la mem-
brane d’étanchéité à l’intérieur de la gorge.
[0024] Les figures 2A à 2H représentent un premier
mode de réalisation d’un support 1 destiné à maintenir
une bordure d’une membrane d’étanchéité. Le support
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1 comporte :

- une paroi transversale formant un fond 10.
- une première paroi latérale 11, s’étendant à partir

du fond 10 vers une première extrémité 21;
- une deuxième paroi latérale 12, opposée à la pre-

mière paroi latérale 11, et s’étendant à partir du fond
10, vers une deuxième extrémité 22.

[0025] La paroi transversale est parallèle à un axe
transversal Z. Lorsque le support est fixé sur la paroi
verticale 2 d’un bassin, l’axe transversal est de préféren-
ce vertical. Les parois latérales s’étendent parallèlement
à un axe latéral X, sécant de l’axe transversal Z. L’axe
latéral X est de préférence perpendiculaire de l’axe trans-
versal Z. La bordure supérieure de la paroi verticale
s’étend selon un plan horizontal défini par l’axe latéral X
et un axe longitudinal Y.
[0026] La paroi transversale 10, la première paroi la-
térale 11 et la deuxième paroi latérale 12 forment une
gorge 13, destinée recevoir une bordure d’une membra-
ne d’étanchéité 3, comme précédemment décrit. Lors de
l’utilisation du support 1, la gorge 13 est ouverte, de façon
à permettre l’insertion de la bordure de la membrane
d’étanchéité 3.
[0027] Quel que soit le mode de réalisation, l’écarte-
ment entre la première paroi latérale 11 et la deuxième
paroi latérale 12, selon l’axe transversal Z, est de préfé-
rence compris entre 5 mm et 10 mm, voire 15 mm ou 20
mm. Dans l’exemple représenté, l’écartement est de l’or-
dre de 6 mm.
[0028] Un aspect important de l’invention est que préa-
lablement à l’introduction de la bordure de la membrane
3 dans la gorge 13, cette dernière est refermée par un
volet 20 amovible. Le volet 20 s’étend entre la première
paroi latérale 11 et la deuxième paroi latérale 12. Dans
l’exemple décrit sur les figures 2A à 2H, le volet 20 s’étend
entre la première extrémité 21 et la deuxième extrémité
22.
[0029] Le volet 20 est configuré pour fermer la gorge
13 durant le transport ou la manutention du support 1, et
pour être ouvert, voire retiré, de façon à permettre l’in-
sertion de la bordure de la membrane 3 dans la gorge
13. Les figures 2A et 2B représentent le support 1, le
volet de fermeture 20 étant respectivement selon la con-
figuration fermée et ouverte. Dans la configuration fer-
mée, le volet 20 est relié à la première extrémité 21 et à
la deuxième extrémité 22. La liaison entre le volet 20 et
la deuxième extrémité 22 est configurée pour être aisé-
ment rompue, en particulier manuellement, sans néces-
siter d’outillage spécifique. Ainsi, suite à une rupture de
la liaison entre le volet 20 et la deuxième extrémité 22,
le volet est libre en rotation autour de la première extré-
mité 21. Cela permet d’engager la membrane dans la
gorge 13.
[0030] Après que la bordure a été introduite dans la
gorge, la liaison entre le volet et la première extrémité
21 peut être rompue, de préférence manuellement, par

exemple en effectuant plusieurs rotations successives
en sens opposés : cela permet une usure, puis une rup-
ture, par écrouissage, de la liaison entre le volet et l’ex-
trémité 21.
[0031] La gorge 13 peut comporter un ergot 14, par
exemple en forme de crochet, de façon à faciliter le main-
tien de la membrane 3 après que la bordure de ladite
membrane a été insérée dans la gorge 13. L’ergot 14 est
une portion élargie d’une paroi latérale, en l’occurrence
la deuxième paroi latérale 12, formant un ergot 14. L’er-
got 14 s’étend vers la paroi latérale opposée. L’ergot 14
permet de restreindre, localement, la section de la gorge,
parallèlement à l’axe transversal Z. Cela forme un moyen
d’étranglement de la bordure de la membrane d’étan-
chéité 3 à l’intérieur de la gorge 13. Cela améliore le
maintien de bordure de la membrane à l’intérieur de la
gorge 13. De préférence, l’ergot présente une géométrie
« anti-retour », s’opposant à un retrait de la membrane
d’étanchéité de la gorge.
[0032] Dans le mode de réalisation représenté sur les
figures 2A à 2H, le volet comporte une patte 23, s’éten-
dant au-delà de la deuxième extrémité 22. Cela facilite
la rupture de la liaison entre le volet 20 et la deuxième
extrémité 22. Ainsi, selon ce mode de réalisation, le volet
20 s’étend, face au fond 10, entre la première extrémité
21 et la deuxième extrémité 22, mais également au-delà
de la deuxième extrémité 22. La partie du volet s’étendant
au-delà de l’extrémité 22, en s’éloignant de la gorge 13,
forme la patte 23 facilitant la manipulation du volet. Selon
ce mode de réalisation, suite à l’ouverture, le volet est
mobile en rotation autour de la première extrémité 21.
[0033] Avantageusement, la patte 23 s’étend perpen-
diculairement à la paroi latérale 22. L’angle droit θ entre
la patte 23 forme une butée lorsque le support est disposé
sur la paroi verticale 2. Le support est alors glissé le long
d’une bordure supérieure de la paroi verticale, jusqu’à
ce que la patte 23 bloque la translation du support pa-
rallèlement à l’axe latéral X. Sur la figure 2A, la paroi
verticale 2 a été représentée par des pointillés.
[0034] La liaison entre le volet 20 et la première extré-
mité 21 autorise la rotation du volet autour de cette der-
nière. La première paroi latérale 11 forme ainsi une paroi
de maintien, car elle maintient le volet suite à son ouver-
ture, en permettant une rotation du volet autour de la
première extrémité 21.
[0035] Les figures 2C et 2D sont des vues tridimen-
sionnelles représentant le support 1 dans les configura-
tions respectivement ouvertes et fermées.
[0036] Dans la configuration fermée, le volet 20 permet
une rigidification du support 1. Il forme une entretoise
entre la première paroi latérale 11 et la deuxième paroi
latérale 12, de façon à maintenir constant l’écartement
entre lesdites parois, en particulier au niveau de la pre-
mière extrémité 21 et de la deuxième extrémité 22. Il
assure ainsi une fonction anti-écrasement.
[0037] Dans la configuration fermée, le volet 20 évite
également une entrée d’éléments indésirables, par
exemple des débris ou des poussières, à l’intérieur de la
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gorge, préalablement à l’ouverture de cette dernière.
[0038] Afin que l’effet anti-écrasement soit optimisé, le
volet est avantageusement formé d’un matériau rigide.
Il peut s’agir d’un matériau plastique rigide, ou d’un métal,
ou de bois. De préférence, il s’agit d’un métal, par exem-
ple de l’aluminium.
[0039] Avantageusement, le volet comporte une pro-
tubérance 24 s’étendant, à partir du volet, vers le fond
10 de la gorge 13. La protubérance 24 est destinée à
s’appuyer sur une des parois latérales s’étendant à partir
du fond 10. Dans l’exemple des figures 2A à 2H, la pro-
tubérance 24 prend appui sur la deuxième paroi latérale
12, par l’intermédiaire l’ergot 14 ménagé sur la deuxième
paroi 12. La forme de la protubérance 24 est avantageu-
sement agencée de façon complémentaire à la forme de
la deuxième paroi 12, de façon à faciliter le contact entre
le volet 20 et la deuxième paroi latérale 12. La protubé-
rance 24 s’appuie contre l’ergot 14 ménagé au niveau
de la deuxième paroi latérale 12. La protubérance 24
améliore la fonction anti-écrasement du volet.
[0040] Les figures 2E et 2F représentent le support
dans une autre configuration ouverte. Selon cette confi-
guration, le volet est entièrement ouvert, dans le sens où
il s’étend au-delà de la première paroi latérale 11, cette
dernière maintenant le volet. La gorge 13 est alors en-
tièrement ouverte. Le volet s’étend, par rapport à la po-
sition fermée, selon un angle d’ouverture β supérieur à
90°, et de préférence supérieur à 100° ou à 110°. Lorsque
le support 1 est disposé sur la paroi verticale 2 du bassin,
comme représenté sur les figures 5A à 5C, une telle con-
figuration permet d’éviter que de la colle, permettant une
fixation de la margelle, tombe dans le bassin. Le volet
20 forme alors un volet de protection vis-à-vis de projec-
tions résultant d’opérations effectuées en dessus du sup-
port.
[0041] Les figures 2G et 2H représentent une insertion
d’une membrane d’étanchéité 3, et plus précisément de
la bordure d’une telle membrane, à l’intérieur de la gorge
13 délimitée par le support 1. Lors de l’insertion de la
membrane 3, le volet 20 est préférentiellement désolida-
risé du support 1. La bordure de la membrane d’étan-
chéité 3 peut avoir une forme facilitant une accroche con-
tre l’ergot 14. La bordure de la membrane peut avoir une
forme complémentaire de celle de l’ergot 14, ce qui per-
met de coincer la membrane à l’intérieur de la gorge 13.
[0042] Les figures 3A et 3B représentent un deuxième
mode de réalisation, dans lequel le volet 20 forme un
opercule s’étendant de la première paroi 11 jusqu’à la
deuxième paroi 12. Le volet 20 est relié à la première
paroi 11 et à la deuxième paroi 12 par une liaison pouvant
être rompue. La liaison peut être rompue par une pres-
sion manuelle exercée sur le volet. Les figures 3A et 3B
représentent respectivement le volet selon la configura-
tion fermée. Les figures 3C et 3D représentent le volet
selon la configuration ouverte. La figure 3A et la figure
3C comportent des dimensions exprimées en mm (mil-
limètres).
[0043] Selon une variante, le volet forme un opercule

reliant la première extrémité 21 à la deuxième extrémité
22.
[0044] Quel que soit le mode de réalisation, la liaison
entre le volet et une paroi latérale, qu’il s’agisse de la
première paroi ou de la deuxième paroi, peut être réalisée
au moyen d’un adhésif, ou par une fine épaisseur de
colle ou de matériau durci. Lorsque le volet s’étend entre
la première extrémité 21 et la deuxième extrémité 22, il
peut comporter une face adhésive, cette dernière étant
appliquée sur les deux extrémités.
[0045] Lorsque le matériau formant le support 1 est en
plastique, tout ou partie du support peut être réalisé par
extrusion ou moulage. Lorsque le support 1 est en métal,
par exemple en aluminium, le support peut être obtenu
par filage.
[0046] Quel que soit le mode de réalisation, le support
1 comporte avantageusement une portion d’appui 15,
configurée pour faciliter la mise en place du support 1
sur une paroi verticale d’un bassin. La portion d’appui 15
est destinée à s’appuyer sur une surface plane, de pré-
férence horizontale ou verticale. Dans les modes de réa-
lisation décrits en lien avec les figures 2A à 2H et 3A à
3D, la portion d’appui 15 prolonge la deuxième paroi la-
térale 12, selon une distance de quelques cm, par exem-
ple entre 3 et 10 cm. La portion d’appui 15 est parallèle
à la paroi latérale qu’elle prolonge. Elle est perpendicu-
laire au fond 10. La portion d’appui 15 est disposée de
façon que le fond 10 s’étend entre l’extrémité de la paroi
latérale qu’elle prolonge (en l’occurrence la deuxième
extrémité 22 dans l’exemple représenté) et ladite portion
d’appui.
[0047] Dans les exemples décrits sur les figures 2A à
2H et 3A à 3D, la portion d’appui 15 est destinée à s’ap-
puyer sur une bordure supérieure de la paroi verticale 2
du bassin. Une encoche 16 permet de repérer des points
de perçages de la portion d’appui, de façon à fixer cette
dernière par un moyen de fixation mécanique, par exem-
ple une vis. De façon alternative, la portion d’appui peut
être adhésive.
[0048] Selon une variante, la portion d’appui 15 peut
s’étendre, à partir d’une paroi latérale, parallèlement à
l’axe transversal Z. Une telle variante est représentée
sur la figure 4. La portion d’appui 15 s’étend alors per-
pendiculairement à la paroi latérale à laquelle elle est
reliée. Selon cette variante, la portion d’appui est desti-
née à être appliquée contre la paroi verticale du bassin.
[0049] Quel que soit le mode de réalisation, le support
s’étend, parallèlement à un axe longitudinal Y, selon une
longueur de préférence supérieure à 30 cm, et pouvant
être supérieure à 1 m voire à quelques mètres. La lon-
gueur peut être comprise entre 1m et 4m. L’axe longitu-
dinal Y est perpendiculaire à l’axe transversal Z et à l’axe
latéral X.
[0050] La figure 5A montre un exemple de montage
d’un support selon l’invention. Le support est disposé sur
une bordure supérieure d’une paroi verticale 2 d’un bas-
sin. La patte 23 peut alors former une butée, bloquant
une translation du support parallèlement à l’axe latéral
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X. Le support 1 est fixé à la paroi verticale 2 puis recouvert
d’une couche de colle 5, cette dernière permettant le col-
lage de la margelle 4 en surplomb de la paroi verticale
2. Lors de l’application de la colle, le volet peut être
« entièrement ouvert », comme représenté sur les figu-
res 2E et 2F, formant ainsi un volet de protection. Après
que le support 1 a été monté sur la paroi verticale 2, le
volet 20 peut être ouvert. L’ouverture peut également
être réalisée avant le montage. Le support 1 est fixé sur
la paroi verticale 2 de façon que l’axe transversal Z soit
vertical et l’axe longitudinal Y soit horizontal. Ainsi, la
gorge 13 s’étend horizontalement, le long de la paroi ver-
ticale.
[0051] Sur la figure 5B et la figure 5C, on a représenté
un mode de réalisation selon lequel la paroi verticale est
recouverte d’un enduit postérieurement à la fixation du
support 1. Selon ce mode de réalisation, le support 1 est
fixé sur la paroi verticale 2 tandis que la patte 23 est
avancée par rapport à ladite paroi. Suite à la fixation du
support, l’espace entre la paroi verticale 2 et la patte 23
peut être comblé par un enduit 6. Le volet, et plus préci-
sément la patte 23, perpendiculaire à l’axe latéral X, for-
me ainsi un repère indiquant l’épaisseur d’enduit à ap-
pliquer.
[0052] Sur les figures 6A, 6B et 6C, on a représenté
un mode de réalisation selon lequel le volet 20 comporte,
outre la protubérance 24, une cale 25. Sur les figures 6A
et 6B, le volet est respectivement dans les configurations
ouverte et fermée.
[0053] Lorsque le volet est dans la configuration fer-
mée, la cale 25 s’étend vers le fond 10 de la gorge, à
une distance non nulle de l’ergot 14 : ainsi, dans la con-
figuration fermée, la cale point vers l’intérieur de la gorge.
L’écartement entre l’ergot 14 et la cale 25, dans la con-
figuration fermée, est schématisé par une double flèche
sur la figure 6B. Suite à l’introduction de la membrane 3
dans le support 1, lorsque le volet est disposé dans la
configuration fermée, la membrane 3 occupe l’espace
entre l’ergot 14 et la cale 25, de façon que la cale 25
appuie sur la membrane d’étanchéité 3. La membrane
d’étanchéité est ainsi comprimée entre l’ergot 14 et la
cale 25. Suite à l’insertion de la membrane d’étanchéité
3 dans le support 1, le volet 20 passe de la position ouver-
te à la position fermée. Ainsi, outre la fonction de maintien
de la membrane d’étanchéité, par l’intermédiaire de la
cale 25, le volet fait office de cache, de façon à masquer
la jonction entre la membrane 3 et le support 1.
[0054] Les figures 7A à 7C représentent une variante
du mode de réalisation décrit en lien avec les figures 6A
à 6C. Selon cette variante, le volet 20 ne comporte pas
d’excroissance 24, s’engageant contre l’ergot 14 lorsque
le volet est dans la configuration fermée. Sur la figure
7A, on a représenté une insertion d’une membrane
d’étanchéité 3 dans la gorge formée par le support 1, le
volet étant ouvert. Sur la figure 7B, on a représenté une
configuration selon laquelle le volet est refermé après
l’insertion de la membrane. Cette dernière est maintenue
en pression entre la cale 25 et l’ergot 14. De même que

dans le mode de réalisation décrit en lien avec les figures
6A à 6C, le volet assure une fonction de maintien de la
membrane et une fonction de masquage de la jonction
entre la membrane et le support 1.

Revendications

1. Support (1), destiné à maintenir une bordure d’une
membrane d’étanchéité (3) d’un bassin,
comportant :

- une paroi transversale (10) formant un fond ;
- une première paroi latérale (11), s’étendant à
partir du fond, vers une première extrémité (21);
- une deuxième paroi latérale (12), opposée à
la première paroi latérale (11), et s’étendant à
partir du fond, vers une deuxième extrémité (22);
le support étant configuré de façon qu’une gorge
s’étend entre le fond, la première paroi latérale
et la deuxième paroi latérale ;
le support étant tel que la première paroi latérale
ou la deuxième paroi latérale comporte un ergot
(14), s’avançant vers la paroi latérale opposée,
pour réduire une section transversale de la gor-
ge, l’ergot étant destiné à retenir la membrane
d’étanchéité à l’intérieur de la gorge ;
le support étant caractérisé en ce qu’il com-
porte un volet (20), le volet étant configuré pour
passer :

- d’une configuration fermée, selon laquelle
le volet est relié à la première paroi latérale
et à la deuxième paroi latérale, le volet
s’étendant face au fond, pour fermer la
gorge ;
- à une configuration ouverte, selon laquelle
le volet est retiré de la première paroi et/ou
de la deuxième paroi, de façon à ouvrir la
gorge ;

de telle sorte que dans la configuration ouverte,
la bordure de la membrane d’étanchéité peut
être introduite dans la gorge, à travers l’ouver-
ture résultant du retrait du volet.

2. Support selon la revendication 1, dans lequel dans
la configuration fermée, le volet forme un opercule
s’étendant de la première extrémité (21) jusqu’à la
deuxième extrémité (22).

3. Support selon la revendication 2, dans lequel le volet
comporte une face adhésive, disposée au contact
de la première extrémité et de la deuxième extrémité,
le support étant tel que le volet est configuré pour
être retiré de la première extrémité et de la deuxième
extrémité.
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4. Support selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le volet est relié à la pre-
mière paroi latérale et/ou à la deuxième paroi latérale
par une liaison pouvant être rompue par une pres-
sion exercée par un utilisateur.

5. Support selon la revendication 4, dans lequel, dans
la configuration ouverte :

- le volet est relié à une paroi de maintien, choisie
parmi la première paroi latérale ou la deuxième
paroi latérale;
- le volet est libre en rotation autour de la paroi
de maintien.

6. Support selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le volet comporte une pro-
tubérance (24), la protubérance étant telle que dans
la configuration fermée, la protubérance s’étend vers
le fond, en s’appuyant sur la première ou la deuxième
paroi latérale.

7. Support selon la revendication 6, dans lequel dans
la configuration fermée, la protubérance (24) vient
en appui sur l’ergot (14).

8. Support selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le volet s’étend entre la
première extrémité et la deuxième extrémité, le volet
comportant une patte (23), s’étendant à partir d’une
desdites extrémités, en s’éloignant de la gorge, la
patte étant destinée à faciliter une préhension du
volet ou une disposition du volet sur une paroi ver-
ticale (2) du bassin.

9. Support selon la revendication 8, dans lequel la patte
(23) s’étend, à partir à partir de la première extrémité
ou de la deuxième extrémité (22), perpendiculaire-
ment à la paroi latérale (12) délimitée par ladite ex-
trémité.

10. Support selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comportant une portion d’appui (15)
prolongeant la première ou la deuxième paroi laté-
rale, de façon que le fond (10) est disposé entre la
portion d’appui et l’extrémité (22) de ladite portion
latérale.

11. Support selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, comportant une portion d’appui s’étendant, à
partir de la première ou de la deuxième paroi latérale,
perpendiculairement à ladite paroi latérale.

12. Support selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comportant une cale (25), la cale étant
telle que lorsque le volet est dans la configuration
fermée, la cale s’étendant, à partir du volet, vers le
fond (10), à une distance non nulle de l’ergot (14),

la cale étant agencée pour caler la membrane à l’in-
térieur de la gorge après introduction de la membra-
ne d’étanchéité (3) dans la gorge.

13. Procédé de disposition d’une membrane d’étanchéi-
té (3) dans un bassin, le procédé comportant les éta-
pes suivantes :

a) disposition d’un support (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, le long
d’une paroi verticale (2) du bassin, de façon que
la gorge (13) du support s’étende
horizontalement ;
b) manipulation du volet, de façon à passer de
la configuration fermée à la configuration
ouverte ;
c) suite aux étapes a) et b) introduction d’une
bordure de la membrane d’étanchéité dans la
gorge.

14. Procédé selon la revendication 13, dans lequel l’éta-
pe b) est mise en oeuvre avant ou après l’étape a).

15. Procédé selon l’une quelconque des revendications
13 ou 14, dans lequel le support est un support selon
la revendication 12, le procédé comportant :
d) suite à l’introduction de la bordure de la membrane
d’étanchéité dans la gorge, manipulation du volet,
de façon à passer de la configuration ouverte à la
configuration fermée, la cale (25) appuyant sur la
membrane d’étanchéité lorsque le volet est en con-
figuration fermée.
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